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Ce document de travail des services de la Commission reprend les arguments juridigues qui sont ala base
du mécanisme particulier établi par les deux propositions de réglement portant sur la mise en place d'une
procédure relative & la négociation et la conclusion par les Etats membres d'accords avec des pays tiers
concernant respectivement laloi applicable en matiere des obligations contractuelles et non contractuelles,
dans des matieres sectorielles, et la compétence, la reconnaissance, |'exécution des décisions dans certain
secteurs du droit de la famille, y inclus en ce qui concerne les obligations alimentaires, de méme que laloi
applicable dans cette matiere.

Les services de la Commission considerent que la procédure proposee est juridiquement possible et gu'elle
ne remet pas en cause |'acquis communautaire et |'exercice de la compétence exclusive de la Communauté
a condition qu'elle soit encadrée dans des limites strictes de forme et de substance et qu'elle garde son
caractére d'exceptionnalité.
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